
obtenir un vote des Gouverneurs sur une question détermi-

née, sans convoquer une réunion du Conseil des Gouver-
neurs.

(h) Le Conseil des Gouverneurs, ainsi que le Conseil

d'Administration dans la mesure où il y est autorisé, pour-
ront adopter tous les règlements nécessaires ou appropriés
à la gestion des affaires de la Société.

(i) Les Gouverneurs et les Gouverneurs Suppléants

rempliront leurs fonctions sans recevoir de rémunération de

la Société.

SECTION 3. Vote

(a) Chaque membre disposera de deux cent cinquante

voix, avec une voix additionnelle pour chaque action qu'il

détient.

(b) Sauf dans les cas spécialement prévus, toutes les

questions soumises à la Société seront décidées à la majorité

des voix'exprimées.

SECTION 4. Conseil d'administrato%


